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ADDITIF AU REGLEMENT INTERIEUR
DE LA SECTION NAGE AVEC PALME

LA PARTICIPATION FINANCIERE
DE L’ASG-PALMES
AUX COMPETITIONS ET AUX FORMATIONS


Le texte de cet additif est valable à partir du 1er janvier 2009
Modifications valables à partir du 1er janvier 2015
Modifications valables à partir du 1er janvier 2021 (CNO ASG)


Les différents membres de la section Palme peuvent recevoir une aide financière de la part de l’ASG-Palme dans les deux cas suivants :
a/ Une aide financière partielle versée aux membres se rendant dans les différentes compétitions, lesquelles sont définies ci-après.
b/ Une aide financière versée aux membres qui suivent une formation pour obtenir les diplômes nécessaires afin d’assurer l’encadrement de nos nageurs.

Les modalités de cette participation financière sont exposées en quelques articles énoncés ci-après.
Elles ne sont applicables que pour la section de l’ASG-Palme.

Comme suite aux modifications apportées par la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 et pour être en accord avec la législation, le club modifie les dispositifs de participation aux frais des différents membres de la section Palme.
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Participation financière de l’ASG-Palme
aux frais engagés
par ses membres inscrits à des compétitions




Généralités

Un des objectifs de notre club est de favoriser les compétitions en piscine et en milieu naturel. En conséquence, notre section aide, financièrement et dans la limite de ses moyens saisonniers, nos membres s’inscrivant aux compétitions suivantes.

1/ Les compétitions organisées par la FFESSM
Ces compétitions rapportent des points pour le classement des clubs de la FFESSM.
La section ASG-Palme participe, financièrement et partiellement, au remboursement des frais engagés par les compétiteurs.
Elle rembourse intégralement les frais d’inscription à ces dites-compétitions.

2/ Les compétitions du type « Sortie ASG »
Ces compétitions ont été désignées par le Comité Directeur de l’ASG ou le Comité Directeur de l’ex-CNO.
Elles ont été validées par un vote au sein de ces Comités Directeurs.
Les règles pratiquées dans le paragraphe ci-dessus (1/) s’appliquent à ces compétitions du type « Sorties Club », tant pour la participation financièrement que pour les frais d’inscription.
Les trois seules compétitions désignées et définies par le terme « Sorties ASG » sont  :
- les Descentes de l’Epte en Normandie (1 ou 2 sorties ludiques de l’ASG par an),
- la Descente du Cher à Chenonceaux (compétition de la FFESSM),
- le Défi de Monte Cristo à Marseille (compétition dont la FFESSM est partenaire).

Pour toutes les autres compétitions organisées par tout organisme autre que la FFESSM, les membres de la Palme peuvent participer à ces dites-compétitions mais aucune participation financière n’est envisageable par notre section aux membres participant à ces compétitions.

Pour les compétitions exposées en 1/ et 2/, les modalités des participations financières ou des remboursements aux inscriptions sont exposées dans les articles suivants.









Les articles


Dans tout ce qui suit, on entend par « compétiteur » un membre du club engagés à une compétition :
nageur, chef d’équipe, juge et éventuellement, un membre unique de notre section qui se déplace sur le site de la compétition afin d’y effectuer un reportage photographique.

Article 1
	Les frais d’inscription aux différentes compétitions sont remboursés intégralement par notre section sur présentation de la facture d’inscription ou, éventuellement, sur le justificatif d’inscription dans le cas d’inscription groupée.

Article 2
	Les distances kilométriques définies ci-après sont calculées à l’aide du logiciel Via Michelin, depuis le parking de la Piscine Intercommunale de Saint-Germain-en-Laye jusqu’au lieu de rendez-vous de la compétition.

Article 3
	Les frais de déplacement pour se rendre aux différentes compétitions situées à moins de 30 km à partir du parking de la piscine sont à la charge des compétiteurs.

Article 4
	Les frais de déplacement et d’hébergement pour se rendre aux différentes compétitions situées à plus de 30 km et à moins de 150 km de la piscine sont en partie remboursés par le club à la hauteur de 20 € maximum par compétiteur et par voyage aller-retour, et ceci, sur présentation de justificatifs (voir l’article 7).

Article 5
	Les frais de déplacement et d’hébergement pour se rendre aux différentes compétitions situées à plus de 150 km et à moins de 350 km de la piscine, sont en partie remboursés par le club à la hauteur de 30 € maximum par compétiteur et par voyage aller-retour, et ceci, sur présentation de justificatifs (voir l’article 7).

Article 6
	Les frais de déplacement et d’hébergement pour se rendre aux différentes compétitions situées à plus de 350 km de la piscine, sont en partie remboursés par le club à la hauteur de  50 € maximum par compétiteur et par voyage aller-retour, et ceci, sur présentation de justificatifs (voir l’article 7).

Article 7
Le Commissaire aux Compte, qui vérifie tous les ans la justesse des différentes opérations comptables de notre section, exige la présentation de justificatifs des dépenses.
En conséquence, pour bénéficier de la participation aux frais de déplacement et d’hébergement, les compétiteurs doivent nécessairement fournir à la Trésorière les justificatifs suivants :
· les tickets de train aller et/ou retour,
· les factures ou les tickets de caisse des péages d’autoroutes,
· des pleins de carburant dans le cas d’utilisation d’un moyen de transport personnel,
· la facture de l’hébergement sur le lieu de la compétition.
Les frais de restauration ne sont en aucun cas pris en compte par notre section Palme.

Article 8
Cas d’un déplacement en automobile sans hébergement
Dans le cadre du développement durable, le covoiturage doit être toujours favorisé.
De plus, la participation financière de notre section est versée au propriétaire du véhicule qui a transporté les compétiteurs.

· Soit k le prix de revient fixé chaque année par le Ministère des Finances :
k=0,697 €/km en 2023 pour toutes les voitures de 7 CV et plus.
· Soit d la distance du parking de la Piscine Intercommunale de St-G-en-L au lieu de rendez-vous de la compétition.
· Soit N le nombre de compétiteurs empruntant le véhicule de transport.
· Soit P  la participation financière maximale du club pour un compétiteur et pour un voyage aller-retour (20, 30 ou 50 €).

La participation financière maximale de notre section est : P N.
Notre participation financière  P N de notre section doit être égale ou inférieure à : d  k.
On a donc toujours :
P N  d  k

Exemple 1
Cinq compétiteurs participent à une compétition située à 200 km de la piscine. Ils ne prennent pas de logement et voyagent tous dans la voiture de l’un d’entre eux.
La participation du club ne peut pas être supérieure à (en 2023):
400 km x 0,697 €/km = 278,80 €.
La participation du club, d’après les articles ci-dessus, est de :
30 € x 5 = 150 €.
La somme versée au propriétaire de la voiture est donc de 150 €.

Exemple 2
Quatre compétiteurs participent à une compétition située à 38 km de la piscine (Beaumont-sur-Oise). Ils ne prennent pas de logement et voyagent tous dans la voiture de l’un d’entre eux.
La participation du club ne peut pas être supérieure à (en 2023):
[bookmark: _GoBack]76 km x 0,697 €/km = 54,37 €.
La participation du club, d’après les articles ci-dessus, est de :
20 € x 4 = 80 €.
La somme versée au propriétaire de la voiture est donc de 54,37 €.


Article 9
Dans le cas d’un hébergement de un ou plusieurs compétiteurs dans un local, la participation du club ne peut pas être supérieure à la somme :
· des frais engagés pour la location de ce local
augmenté
· des frais de transports des différents compétiteurs.

Cas d’un déplacement avec hébergement
· Soit N le nombre de compétiteurs logeant dans un hébergement,
· Soit E le prix de cet hébergement pour les N compétiteurs.
· Soit P  la participation financière maximale du club pour un compétiteur et pour un voyage aller-retour (20, 30 ou 50 €).

En général, on a toujours E > P N, d’autant que les frais de transports des compétiteurs doivent encore s’ajouter aux frais d’hébergement E.

Dans le cas où plusieurs compétiteurs, constituant un groupe de N membres, voyagent ensemble et partagent un ou des locaux d’hébergement, c’est au propriétaire de la voiture et/ou aux membres qui ont payé les locaux d’hébergement de s’arranger ensemble pour se partager équitablement la participation financière de la section Palme.

Article 10
Le club n’est, en aucun cas, responsable ou ne peut être impliqué dans un accident ou un incident pouvant survenir lors des déplacements.

Dans le cas d’un déplacement en véhicule personnel, avec un ou plusieurs membres de la section Palme, c’est aux passagers de ces véhicules de vérifier le contrat de l’assurance du propriétaire du véhicule utilisé pour s’assurer que l’assurance des personnes transportées est bien effective.

Pour tout autre moyen de transport, voir le contrat de l’assurance AXA, Loisir 1, souscrit par le membre de la section Palme et/ou par la compagnie d’assurance complémentaire qui l’assure.

Article 11
	Le Bureau du Comité Directeur de notre section, l’ASG-Palme, se réserve le droit de modifier ce règlement financier en fonction de la législation, des obligations des associations et du budget saisonnier de notre section.

A propos des modalités de participation, des dérogations au cas par cas pourront éventuellement être décidées par le Bureau de l’ASG-Palme afin d’aider financièrement nos membres à participer à un maximum de compétition de la FFESSM.

Article 12
Compte tenu de sa politique de remboursement, l’ASG-Palme ne procédera à aucun abandon de créance, tel que prévu par la loi dite « Buffet », n°2000-627 du 6 juillet 2000.


Participation financière de la section
aux différentes formations des entraîneurs

La désignation des membres susceptibles de faire une formation quelconque au sein de l’ASG-Palmes est prise par le Bureau de notre section Nage avec Palmes ou éventuellement, lors d’une réunion de notre Comité Directeur.


Article 1
	Les participations financières de la section ASG-Palme s’appliquent aux formations en vue d’obtenir :
· 1/ Les diplômes délivrés par la fédération FFESSM, uniquement dans le cadre de la nage avec palmes ;
· 2/ Les diplômes concernant le secourisme nécessaire à la surveillance du bassin de la piscine pendant les entraînements (voir le contrat passé avec le Syndicat Intercommunal de la Piscine) ;
· 3/ Les remises à niveau de ces différents diplômes.
Ces participations financières du club ne s’appliquent que pour des formations se tenant dans notre Région Ile-de-France ou éventuellement dans les Régions de la FFESSM limitrophes.

Article 2
	Pour qu’un membre de notre section puisse bénéficier de la participation financière des frais engagés par une formation en vue d’être entraîneur au sein de notre section, il faut que ce membre :
1/ obtienne un avis favorable du Bureau de l’ASG-Palme,
2/ ait une ancienneté d’au moins deux ans révolus, c’est-à-dire que l’autorisation éventuelle ne peut être obtenue qu’à partir de la troisième inscription du postulant.

Article 3
	Tout candidat à un diplôme entrant dans le cadre de la Nage avec Palmes ayant reçu une formation financée par le club, s’engage sur l’honneur à le servir pendant au moins cinq saisons.
La section ASG-Palme se réserve le droit de réclamer le remboursement des frais de formation dans le cas d’un départ non justifié de la part du dit-membre ayant reçu une formation dans le cadre cité précédemment.
Ne rentrent pas dans cet engagement les cas suivants :
–  un changement de domicile éloigné de plus de 15 km de la Piscine Intercommunale de Saint-Germain-en-Laye ;
– un changement d’état de santé incompatible avec l’exercice de sa charge d’entraîneur au sein du club.
D’autres cas peuvent être envisagés et étudiés par le Bureau de notre section .


Article 4
	Les frais d’inscription aux différentes formations ou mises à niveau de diplôme sont pris en charge en totalité par notre section.

Article 5
	Pour se rendre aux différentes formations ou remises à niveau, tout moyen de transport est autorisé : train, véhicule personnel, …

Notre section, l’ASG-Palme n’est, en aucun cas, responsable ou ne peut être impliqué dans un accident ou un incident pouvant survenir lors de ces déplacements.

Dans le cas d’un déplacement en véhicule personnel, avec un ou plusieurs membres du club, vérifier le contrat de l’assurance du propriétaire du véhicule utilisé pour s’assurer que l’assurance des personnes transportées est bien effective.

Pour tout autre moyen de transport, voir le contrat de l’assurance AXA, Loisir 1, souscrit par le membre du club et/ou par la compagnie d’assurance complémentaire qui l’assure.

Article 6
	Pour une distance de moins de 15 km à partir du parking de la piscine, les frais de déplacement engagés par le candidat  pour se rendre à sa formation ou sa remise à niveau, sont à la charge du candidat.

Article 7
	Pour une distance d, égale ou supérieure à 15 km à partir du parking de la piscine, les frais de déplacement engagés par le candidat pour se rendre à sa formation ou sa remise à niveau sont remboursés par l’ASG-Palmes, à raison de :
k = 0,665 € par km, tarif 2023.

Les distances kilométriques seront calculées à l’aide du logiciel Via Michelin, du parking de la piscine jusqu’au lieu de rendez-vous de la formation ou de la remise à niveau.

Article 8
	Dans le cas d’un transport de plusieurs membres de notre section subissant une formation ou une remise à niveau, dans un même véhicule personnel, les frais de transport remboursés par notre section ne pourront pas être supérieurs à :
d  k
Article 9
	Le candidat à une formation ou une remise à niveau peut, éventuellement, ne pas retourner chaque jour à son domicile si la formation dure plusieurs jours et si le lieu de cette formation est éloigné de son domicile*.
Dans ce cas, les frais d’hébergement sont pris en charge par notre section, sur les frais réels justifiés et plafonnés à 85 € par nuitée.
Le nombre de nuitées comptabilisées est alors égal au nombre de jours que dure la formation ou la remise à niveau.

* On entend par « éloigné du domicile » une distance supérieure à 25 km de la Piscine du Dôme au lieu de la formation.

Article 10
	Pour bénéficier de la participation de notre section aux frais de déplacement et d’hébergement, les membres participant à une formation ou remise à niveau d’un diplôme doivent nécessairement fournir ces justificatifs :
– les tickets de train aller et/ou retour,
– les factures ou les tickets de caisse des péages d’autoroutes et des pleins de carburant dans le cas d’utilisation d’un moyen de transport personnel,
	– la facture de l’hébergement sur le lieu de la compétition.
Les frais de restauration ne sont en aucun cas pris en compte.

Article 11
	Le Comité Directeur ou le Bureau de notre section se réserve le droit de modifier ce règlement financier en fonction de la législation, des obligations des associations et du budget saisonnier du club.
Des dérogations éventuelles pourront être décidées par le Bureau de notre section.


Article 12
Compte tenu de sa politique de remboursement, l’ASG-Palme ne procédera à aucun abandon de créance, tel que prévu par la loi « dite Buffet » n°2000-627 du 6 juillet 2000.


